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AVIS DE CONSULTATION N° 04/2026 

Nettoyage et entretien des sites d’Algérie Télécom à travers la wilaya de Guelma y compris la 

dératisation, la désinsectisation, la désinfection, le désherbage et la prestation de manutention. 
 

DIRECTION OPERATIONNELLE DES TELECOMMUNICATIONS DE GUELMA  

ADRESSE : CITE YAHIA MAGHMOULI GUELMA 

« À n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres » 

 

AVIS DE CONSULTATION NATIONALE  

N° 04/2026 

La Direction Opérationnelle des Télécommunications de Guelma lance un avis de consultation nationale 

ouverte pour la réalisation des prestations de service de : Nettoyage et entretien des sites d’Algérie 

Télécom à travers la wilaya de Guelma y compris la dératisation, la désinsectisation, la 

désinfection, le désherbage et la prestation de manutention  

CONDITIONS DE PARTICIPATION : 

Le présent avis de consultation s’adresse à toute personne morale ou physique inscrite au registre de 

commerce ayant une activité de Nettoyage, Entretien et Assainissement ou équivalent (Spécialiste 

dans ce type de prestation), disposant des moyens nécessaires lui permettant d’honorer ses 

engagements conformément aux dispositions du cahier des charges 

Les représentants des entreprises intéressées peuvent se présenter pour retirer le cahier des charges, 

accompagnés du cachet de l’entreprise à l’adresse ci-après : 

 Direction Opérationnelle des Télécommunications de Guelma 

Cité Yahia Maghmouli Guelma 

 

Contre le versement auprès de la banque BNA, d’un montant de deux mille dinars algériens (2000,00 

DA), non remboursable, représentant les frais de documentation et de reprographie au compte bancaire :  

N° 001 00816 0300 000 172/53 

Le cahier des charges doit être retiré par le candidat ou son représentant désigné à cet effet.  

PRESENTATION DES OFFRES : 

Le dossier administratif, l’offre technique et l’offre financière sont insérés dans des enveloppes séparées 

et fermées, en indiquant, sur chaque enveloppe, la dénomination du soumissionnaire, la référence et 

l’objet de la consultation ainsi que, chaque pli correspondant, la mention « dossier administratif », 

« offre technique » et « offre financière ». 

Les trois (03) enveloppes susmentionnées sont insérées dans une seule enveloppe externe fermée et 

anonyme, sans aucun signe d’identification du soumissionnaire et comportant les mentions suivantes : 
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La durée accordée pour la préparation des offres est de dix (10) jours calendaires à compter de la 

première parution de l’avis de consultation sur le site web: www.safqatic.dz. 

La date et heure limites de dépôt des offres sont fixées au dernier jour de préparation des offres de 08h00 

à 14h00. 

Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation des offres est 

prorogée jusqu'au jour ouvrable suivant. 

Les soumissions qui parviennent après la date de dépôt des plis ne seront pas prises en considération. 

Les soumissionnaires sont conviés à assister à l’ouverture des plis des offres techniques et financières, qui 

aura lieu en séance publique, le même jour correspondant à la date limite du dépôt des plis à 14h00 à 

l’adresse précitée. 

Les candidats restent tenus par leurs offres pendant une période de 90 jours à compter de la date limite 

de dépôt des plis.        

 


